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          La Présidente :                                                                                    

        Véronique LICARI 

        v.licari@orange.fr 
 
 
 

PROCES VERBAL REUNION LE 2 AVRIL 2025 
EN VISIOCONFERENCE A 19H30 

 
 

Présents : Amandine Ivaldy Axel Gap, Isabelle Tisserand Briançon, Philippe Sauvageon APSG, Alice 
Cojean CAPA84, Tamara Dabetic, Jannick Stute NBAA, Véronique Licari, présidente, Brigitte Poncet 
trésorière et Annick Tosello secrétaire. 
Excusés : Bruno Rostan, Jacques Verger NCC et Bruno Cathelin LPDG. 
 
Objet principal : lecture et explications sur les nouveaux statuts. 
 
Obligation de mettre en conformité tous les groupements des sports de glace, avec les règlements 
fédéraux et le droit positif du sport.  
 
A retenir : 
- modification lors du changement de lieu du siège 
- parité au sein du bureau directeur et des membres 
- faire parvenir le procès verbal de l’assemblée générale à tous les clubs (pour la ligue et les 
comités départementaux) mais surtout à la fédération 
- affiliation : il faudra faire une déclaration et payer la cotisation 
- licence principale encadrement obligatoire pour tous les bénévoles, une licence secondaire pour 
 les officiels d’arbitrage, etc … 
 
Objet secondaire : 
-prévision de modification des défraiements pour les bénévoles : 
      - une demande avant le projet pour accord 
      - montant revu à la hausse plus en adéquation avec la réalité 
 
Clôture de la réunion à 21h 50. 

 

Siège social : c/o Mme LICARI Chemin de Bon Rencontre  
Vallon des Gages 13190 ALLAUCH 

Siret n° 423 068 832 00033 APE 9312Z RNA W052001304 
http://www.sportsdeglaceprovencealpescôted'Azur.fr 
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